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Une aide à l’investissement immobilier pour les entreprises de Cœur d’Astarac

La Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne a voté, lors des conseils communautaires de décembre 2022 et d’avril 2023, le règlement et
l’enveloppe qui sera allouée cette année à sa nouvelle aide pour les entreprises de son territoire : l’aide à l’investissement immobilier.

Les entreprises éligibles sont variées, de même que les types de dépenses de rénovation, d’acquisition ou de réhabilitation. Chaque détail est précisé et expliqué
dans le règlement pour faire que la demande soit la plus simple possible. Les dossiers sont à déposer avant le 15 juillet 2023 pour ce 1er trimestre. Pour les détails
de l’aide, rendez-vous sur cœur-dastarac.fr

Cette opération, en plus d’aider les entreprises, permet à la collectivité de participer à la dynamisation de son territoire et à l’amélioration de la qualité de vie de ses
habitants.

Après l’enquête pour redynamiser les commerces, le recrutement d’un manager de commerce, en la personne de stéphane Masin, l’accompagnement à la création
de deux nouvelles associations commerçantes, la subvention à l’ACAA pour son projet « Ça se tente » plus qu’innovant, l’aide aux boulangers, sans oublier le foncier
disponible sur les zones d’activités de Mirande et Miélan, Cœur d’Astarac est bien décidé à agir pour redynamiser ses communes et offrir un nouvel élan à la vie
économique de son territoire.
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